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Aire de jeu : Court de simple : 13.40 m x 5.18 m
Court de double : 13.40 m x 6.10 m  

Zone de dégagement : 1.25 m tout autour (2 m pour les rencontres internationales)
Aire d'évolution : 16 m x 8.10 m soit 129.60 m2

Pose en bicolore ou plus / des différences de largeur (tolérances) peuvent exister entre les lés.
Ces schémas sont donnés à titre indicatif, mais peuvent être modifiés à tout moment par les fédérations, ce qui nécessite avant traçage une vérification
systématique des dimensions par l'applicateur.

Aire de jeu : 13.40 x 6.10 m
Zone de dégagement : 3 m tout autour
Aire d'évolution : 16 m x 8.10 m soit 129.6 m2

BADMINTON 

SEPAK TAKRAW
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HANDBALL

Aire de jeu : Court simple : 23.77 m x 8.23 m
Court de double : 23.77 m x 10.97 m.

Zone de dégagement : (En fonction des catégories)
de 5.50 m à 9 m en fond de court
de 3.05 m à 5 m sur les côtés.

Aire d'évolution : minimum 34.77 m x 17.07 m soit 593 m2

minimum 41.77 m x 20.97 m soit 876 m2.

TENNIS 

Aire de jeu : 40 m x 20 m
Zone de dégagement : 2 m latéralement, 2 m derrière les lignes de but
Aire d'évolution : 44 m x 24 m soit 1056 m2 ou 44 m x 22 m soit 968 m2
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Aire de jeu : 28 m x 15 m (les lignes de jeu sont extérieures à la surface qu'elles délimitent et doivent avoir 5 cm de largeur).
Zone de dégagement : : 2 m autour du terrain.
Aire d'évolution : 32 m x 19 m soit 608 m2.

Nouvelle réglementation : cf  page suivante.

Aire de jeu : 18 m x 9 m
Zone de dégagement : (Selon niveau) de 3 m à 6 m latéralement, de 5 m à 9 m derrière les lignes arrière.
Aire d'évolution : 36 m x 21 m soit 756 m2 .

VOLLEY-BALL

BASKET-BALL
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Dans le cadre des futurs changements réglementaires liés aux tracés
de basket imposés par la FIBA (décisions du bureau central d’avril
2008), la FFBB va répercuter ces changements règlementaires* selon
les schémas en annexes édités par la CFST et à compter du : 

-  1er septembre 2010 : pour les équipements où évoluent des
équipes ayant le(s) niveau(x) de jeu suivant(s) :
Pro A; Pro B; LFB; NM1 et NF1 et toutes les compétitions de niveau
continental (coupe et championnat d’Europe) et international. 
Si ces équipes évoluent dans des salles où ont lieu des compétitions
de niveaux inférieurs, alors les nouveaux tracés devront faire apparaître
la ligne des 3 pts à 6m 25 en pointillés. (Voir plans en annexe).  

- 1er septembre 2012 : pour les équipements où évoluent des
équipes ayant le(s) niveau(x) de jeu inférieurs à ceux mentionnés
ci-dessus et selon le plan en annexe :
Attention, les salles ne permettant pas un tracé de l’air de jeu aux
dimensions  28m x 15m (avec 2m de dégagement) devront respecter
les nouveaux tracés prévus pour une aire de jeu de 26m x 14m.
Toutefois, les propriétaires d’équipements sportifs se plaçant dans une
démarche de construction neuve ou de réhabilitation, ou de réfection
du sol sportif, peuvent dès à présent anticiper ce changement, mais
uniquement pour les niveaux de jeu soumis au changement
règlementaire à compter du 1er septembre 2012.

- Les changements réglementaires à compter du 1er septembre 2010
(Pro A ; Pro B ; LFB ; NM1 ; NF1) ne pourront être pris en compte et
appliqués qu’à l’issue de la saison 2009/2010. 

* Les incidences techniques de ces changements règlementaires :
- Ligne des 3 points à 6m 75 et ligne à 6m 25 en pointillés. 
- Zone restrictive au format rectangulaire avec, à l’intérieur, un demi
cercle allongé pour le passage en force.  
- La console de l’appareillage des 24 secondes devra être équipée de
la fonction ’’remise à 14 secondes’’. 

Pour Rappel : toutes les lignes du terrain font 5 cm de large et
doivent être tracées de couleur : 
Rouge : dans le cas d’une salle multisports (’’multi-tracés’’). 
Blanche : dans le cas d’une salle spécialisée (tracé unique basket) . 

Recensement des responsables des commissions salles et Terrains.
Par ailleurs, en vertu de l’article 9.2 du règlement des Salles et
Terrains, les responsables de chaque Commission Salles et Terrains
territorialement compétente devront se faire connaître auprès de la
Commission Fédérale des Salles et Terrains. 

■ 28 m x 15 m

- Dimensions et tracés obligatoires pour les niveaux de jeu Pro A ; Pro B ; LFB ; NM1 ; NF1 seulement  à compter du 1er septembre 2010.
- Dimensions et tracés acceptés à compter du 1er septembre 2009 et obligatoires à partir du 1er septembre 2012 pour les niveaux de jeu 

non mentionnés ci-dessus.
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Nouvelle réglementation concernant les tracés des 
terrains de Basketball et l’appareillage de 24 secondes 

 (2010-2012)

Date : 10 mars 2009
Objet : Salles et Terrains

Signataire : René KIRSCH -Président CFST  
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■ ZONE RESTRICTVE

■ DÉTAIL DES LIGNES DÉLIMITANT LES ZONES DU PANIER À TROIS POINTS POUR UN TERRAIN DE 28 m x 15 m
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